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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 50 A VI\IL 1869 . 

.... _ 
l11de11111ilés 1•011r les \'Oillu·es dt~ lt·a11s1.cwt requises pat· les lreu1tes eu 

marche, et pour dln*l'Srs preslntions militaires. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

--- 
~hssJEURS, 

1./arrété du Prince Souverain des Pays-Bus, en date du 3 août i8J4, a 
a·t.:gf<i le taux des indemnités i, pay(.lr aux habitants des villes cl des com 
munes, ,lom· le logement et la nourriture des troupes en marche ou eu 
cantounement, pour les voitures de transport requises par ces troupes, et 
pour les hommes, les chevaux 'et les \'OÏi ures requis pour divers services de 
l'armée, tels <1uc le transport des dépêches , les travaux de fortificalions , IQ~ 
attelages })OUI' les voitures de l'artillerie, etc. 

Lus indemnités allouées pour ces prestations par· les articles 5, fa el 22 dl' 
I'arrèté-Ioi du 5 aoùt ¾St 4, ont été fixées depuis plus d'un demi-siècle, et ne 
sont plus aetuellement en rupport avec le prix. des denrées, ni avec la valeur 
de la journée de travail des hommes et des chevaux .. 

Déjà, en ce qui concerne h• logement et la no uni turc des troupes en 
mnrehe ou en cantonnement, une loi spéciale du ·11 août 1862, n notable 
ment majoré le taux de l'indemnité fixée pour celte prestatiou , en la portant 
tic 74 centimes (5~ cents), il fr. ·l 2:5 c' pn homme et par jour , soit une 
augmentation de 68 p. °fo. 

Illais aucune modification u'u été apportée jusqu'à présent aux dispositions 
des articles i ~ et 22 du même arrêté, <jUÎ déterminent les indemnités it 
1,aycr pour les voitures de réquisition employées au transport des bagages 
lies corps en marche, et pour les services de différente nature qui peuvent 
èlre requis pour les besoins de l'armée. 

Le Département de la Guerre cherche t\ alléger 1 autant que possible, les 
charges c1uc le passag<i des troupes impose aux. habitants, en faisant \'oyngc1· 
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les corps et les détachements par les chemins de for; muis cc mode de trans 
port ne peut pas to11jo1t1·s être employé 1 surtout pour le déplacement des 
troupes à cheval. · 

Los réquisitions pom· les voitures servant i, transporter les bagages des 
corps eu marche, pèsent, particulièrement. il l'époque des manœuvrescsur 
certaines communes qui avoisinent le ca111p de Bevoi-loo ; et cet état du 
choses a provoqué des réclamations de la part <111 conseil provincial du Lim 
bourg , qui a chargé sa députation permanente de faire des démarches près 
du Gouvernement, afin que la révision de l'arrêté de 18·14 soit complétée , 
en mettant les indemnités pour les transpor-ts militaires en rapport avec les 
charges que ces prestations imposent aux populations. 

Ces réclamations, appuyées par le lUinistro de l'Intérieur, ont été exami 
nées par le Département de la Guerre, CJUÎ a reconnu que· les motifs invoqués 
en ·1862 pour foire majorer l'indemnité de logement et nourriture, sont en 
tous points applicables aux transports militaires et aux divers services à re 
quéru-, le cas échéant, pour les besoins de l'armée. 
Je crois donc devoir soumettre à la Législature, le projet de loi ci-annexé, 

qui a pour but de majorer le taux des indemnités à payer pour les presta 
tions militaires mentionnées aux articles 1 ~ et 22 de l'arrèté-loi du 5 aoùt 1814. 

Le ti{bleau ci-après démontre que l'augmentation proposée par le Go11vc1· 
nement, sur les prix actuels, est d'environ 68 p.¼ pour les indemnités ù 
paye1· par Jour) et d'environ ~2 p.% en cc qui concerne les indemnités qui 
se décomptent pw· lieue de distance. 

l\lais, il est ù remarquer que les indemnités de cette dernière catégorie 
seront 1 à l'avenir, calculées par lieue de ;j kilomètres, tandis qu'elles· sont 
encore aujourd'hui décomptées d'après l'ancienne lieue de ~,an~ mètres; d<• 
sor-te que les intéressés obtiendront, par le fait de celte diminution dans la 
distance, une nouvelle augmentation de la p.% sur le taux de l'ancienne 
indemnité. 

L'augmentation proposée par le Gouvernement se trouvera ainsi réglée 1 
à peu près, tians la proportion de celle qui a été accordée par la loi du 
-12 août 1862 pour l'indemnité de logenient et nourriture. 

La dépense qnc celle mesure- occasionnera: sur le pied de paix 1 a été cal 
culée d'après la moyenne des foclemnités payées pour les voitures de réqui 
sition pendant les dernières années écoulées. Elle peut être évaluée à environ 
8,000 ou JO~OOO francs par a'n; mais il ne sera pas nécessaire de major-er , de 
ce chef î le Budget de la Guei►re, attendu que les allocations qui sont portées 
pour ce service aux articles J2, f 31 14 et t;; sont suffisantes pour couvrir cc 
surcroit de dépense. 

Le 1Ui11isl1·e de la Guerre, 

RENARD. 
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Tubleuu eompurati]' des inclenmilés allouées pm· dioerse» prestution« mili 
tairee pa,· les articles 15 et 22 de l'an·èté-loi dit 3 août 1814.) et de celles 
,,ue le ûouoernemen: p1·01wse d'alloiuw, à l'uoenir, pom· eee prestutùuu, 

INDICATIOi'I DES PRESTATIONS Mll.lT.\11\ES. 

l:\Ut. U~II lS 
111101,~e~ pUL· l'uriLé Je isu 1 J'UJl!ll~n tis -·------.__.., .• --- 
l.:.u llurlu.!> . , 
uou . 

Lvn\t'rtl:, 
en rtaims 111n· 

,u·rEI~ uu 
~l d,ci:m.!Jt~ 

l>!Jl 

IAUt 

11or I& 1 L"ougnitnl.iH•m 
Gù1J\l.•111t111e11l 1 11N1H.1:,êi", 

1 

l 
1'0111· 11n d1a1·îol auelë Ile deux chevaux, pa1• lieue. 

1•0111· une chai reue attelée d'un cheval, pa1· lieue . 

Pour un homme à pied, employé au transpou des tlépêch'!~, 
pa1· lieue . 

1'0111· un homme à cheval, employé comme esteûeue, pa1· lieue. 

Pour un ouvriee travaillant douze heures en ét<i, pa1· jom· 

huit heures en hiver, pa1· jour 

Pour 1111 attelage ,c1 vaut à transporter rl'un lieu à un auu-e , 
· iles canons, caissons, fore-es el autres objets de même nature, 

S3\'0Ïl' : 

l.'orsqu'îl se compose de deux chevaux, pa1· Iir-ue 

de un cheval, par lie111• 

1 
Pour u,n attelage ile deux chevaux, avec 1~ eomlucteue, 

pal' JOUI' • 

Pour 1111 attelage de un chè1·al, avec le conducteur, par 
jour. 

1 
.,., / l'om· une charrette attelée d'un cheval, avec le cou- 
,g ducteur, par jour . 

Jj Pour un cha(·iot attelé ile tien, chev iux, avec le eomluc- 
1 1enr, pa1· JOllr 

1 •• 

• .30 

, .llO 

•.80 

•.60 

,, .75 

I) .50 

:S.5O 

:!.50 

5.50 

4.50 

2. Il 

1 :i8 

".60 

1.20 

1.00 

1.20 

1 .58 

1.0:î 

ï .40 

5.50 

1.-10 

!>.50 

,. '>O 1 ·· 1 °/ •>-- ,) p. •. 

:!.40' 5:.! 

1.00 1 :i~ 

1.70 1 68 

:L ,, 1 H7 

1.ü0 

12.50 

12.50 

113 .• 

68 

üS 
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PllfJIIT Dl LOI, 

LÉOPOLD Il, 
ROI DES BELGES , 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre, 

Nous AVONS AIIRl~TÉ &T ARRtTONS ; 

Notre Ministre de la Guerre présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLr-: CNIQUI-:. 

Les indemnités à payer, conformément aux articles 1a et 
~'.! de l'arrêté du Prince Souverain des Pays-Bas, en ch.fte du . . 
;; aoùt 1814, pour les voitures requises dans les communes 
pour les troupes en marche, et pour diverses autres presta 
tions militaires, sont fixées, savoir : 

A. Celles mentionnées à l'article m. préeité , comme suit: 
f.our ueee dt" 

dmt kllqmèt1~ 
1'0111· un chariot attelé de deux chevaux, ,i . . . • • • . fr. 3. 20 
Pour une charrette attelée d'un cheval, à • • •. . . • . . 2 .40 

IJ. Celles mentionnées à l'article 22 précité, comme suit : 
Par lieue- llie 

~ eiuq, 1.iloruéttti 

Pom· 1111 homme à pied employé au tmnsport des dépêehes , à fr. 0.95 
Pour un homme à cheval employé comme estafette, à • 1. IJO 

Pu jour. 
. roui· un ouvrier travaillant douze heures pendant l'été, à '.l. 70 
Pour un ouvrier travaillant huit heures pendant l'hirer1 à 2 . ., 

Pour les attelages servant à transporter, d'un lieu à un 
antre, <les canons, caissons, forges el autres objets de même 
nature, savoir: 

Pat tteue dt. 
ei1ur ~llunuHre,. 

Lorsqu'il se compose de deux chevaux, à . • • . _ . • fr. 2.40 
l.orsqu'il se compose ile un cheval; à . • • . • . . • . 1 . 60 

Pour les chevaux cl les voitures en service permanent, 
savoir : 

f>Qr jout· 

Pour un attelage de demi. ehevaux , avec un conducteur, à fr. • 12.!50 
Pour un attelage de un cheval, avec un conducteur, à _ 8. 95 
Pour une charrette attelée d'un cheval, à 12. 50 
Pour un chariot attelé tic deux chevaux, â . 16. • 

Donné à Bruxelles, le 19 an-il 1869. 

LÉ0l10LD. 
Psn LE Roi: 

/,e Ministre de ta G1urre, 
lŒNARl). 


